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LE VOTE DU COMIT É

ü Séminaire privé, du 17 juin 2010;

ü Transmissiondu projet de contrat etdõunrapport de présentation;

Aux termesdelõart. L. 1411-7 du CGCT :

« .. l'assembléedélibérantese prononcesur le choix du
délégataireetlecontrat de délégation».

Ce vote sõeffectue,conformément aux textes, sur une proposition de
lõautorit®habilitée à signer le contrat.

En effet, selonlõart. L. 1411-1du CGCT, le Président « choisit » le
délégataireàlõissuedesnégociations.
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Les grandes étapes de la   

procédure

× Le 15 avril 2009 : publication de lõappeldõoffresde portée
communautaire.

× Le 15juillet 2009: aprèsavis de la CDSP,quatre candidatssont admis
à présenterune offre.

× Le 4 décembre2009: trois candidats remettent une offre (retrait de la
SAUR).

×Le 15janvier 2010: aprèsavisde la CDSP,deux candidatssont admis à
négocier: Veolia Eau, et Suezenvironnement-LyonnaisedesEaux.

×Du 28janvier au 5 mai 2010: phasede négociation.

×Du 9 au 26mai 2010: phasede mise au point du projet de contrat.



UNE DOCTRINE INTANGIBLE DEPUIS 

LE D ÉBUT DES OPÉRATIONS

üRespecter les textes et les principes (égalité de
traitement,non-discriminationet transparence).

ü Créerlesconditions de laconcurrence.

ü Minimiser lõavantageau sortant.

üAnnuler lõasym®triedõinformationentre les

candidats.



ACQUIS DE LA PROCÉDURE

Â Une concurrenceeffective.

Â Un respectintégral desorientations du 9 avril 2009.

Â Des engagementssupérieursaux exigencespourtant
sévèresdu cahierdescharges(DCQQP).

Â Une baissesignificative desprix.

Â Des investissementsnouveaux financés sur la part
délégataire.



Prise en considération du dossier «Est ensemble» 

et Viry-Châtillon 

Portée: 10 % des volumes vendus.

Solution adoptée:

- de nouvellesoffresfondéessur le nouveaupérimètre;

- un engagement sur un avenant danslõhypoth¯sedõune
adhésionauSEDIF de la CAEE danslesdeuxanssuivantla
signaturedelaconvention.

NB : Le vote du Comité portera sur le projet de
contrat « sansEst ensemble».



CHOIX DU D ÉLÉGATAIRE 

PROPOSÉ AU VOTE DU COMIT É

Veolia Eau ðCompagnie 

générale des Eaux



MOTIVATION DE CE CHOIX

1- Application objective de la grille dõanalyse
communiquéeaux candidats.

2- Note globale: une différencede 0,69point :

- Veolia Eau : 8,98,

- Suez/Lyonnaise: 8,29.

3- Explication de lõ®cart: essentiellement le sous-
critère « prix »; la notation sur la « qualité de
service» estpratiquement identique.



Notation globale des offres 

(périmètre hors CAEE)
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POINTS CLEFS DU PROJET 

DE CONTRAT
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Durée de douze ans : 

un gain de 2c par m3

Â Cahier des charges: une solution de basesur une durée de
10ans et une solution variante obligatoire sur une durée de
12ans(pour évaluerleséventuelsgains financiers).

Â Résultat: gain de 2 centimesau m3 pour lõoffreà 12ans( prix
moyenau 1er janvier 2011).

Choix de lõoffreVeolia Eau sur 12 ans qui obtient la
meilleure note du fait du prix (environ 5 Mûpar an - 60Mû
sur la duréedu contrat).
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ARCHITECTURE 

FINANCI ÈRE
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Une rémunération risquée et intéressée

(art. 42 et s.)

Rémunération

Part fixe

Part Variable

2% des ventes dôeau

(part délégataire et

ventes en gros)

2e volet

ürespect des objectifs 

de qualité de service

40 % du solde grevé de 

la part fixe

1er volet

ümaîtrise des charges

dôexploitation du service

40 % du solde grevé de 

la part fixe

3e volet

üquote-part du solde 

dôexploitation

20 % du solde grevé de 

la part fixe
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Seule partie versée 

si le solde est négatif 

(art. 42.2)



Une rémunération plafonnée à 9 %

(art. 42.6)

üPlafond de 9 % du produitdesventesdõeau(déductionfaitedes

sommesperçuespour le compte de tiers : AESN, VNF,

assainissement).

ü En casde dépassement: écrêtementet reversementdansla

caissedu SEDIF.

ü En toute hypothèse, la rémunérationdu délégatairene pourra

jamaisexcéderlemontantdusoldedõexploitation.
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Un double système de pénalités 

financières

üLes pénalités financières du cahier des

chargessont stipuléesau contrat(annexes6, 7

et9).

üUne seconde batterie de pénalités

financières sanctionnerales engagementsdu

délégataire( notammentannexes39, 40et45).
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Une révision du prix très encadrée 

(art. 37-1)
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Un coefficient de 

neutralité majoré à 15 %

LA REVISION NE PORTE 

QUE SUR 85% DU PRIX

Un coefficient de productivité

contractuel (0,75 % par an) :

la hausse 

des prix est minorée

Une formule simplifiée et classique 

Quatre indices de révision
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Des engagements de productivité

sanctionnés financièrement

Â Un engagementcontractuel de productivité (Pn=
0,75% paranàcompterde2014).

Â Chaqueannéeon comparelõ®volutioneffective des
charges,par rapport à un montant de charges de
référence stipulé au contrat, en appliquant
lõengagementdeproductivité.

Â 40 % de la part variable de la rémunération en
dépend : selonle résultattout ou partieestreverséau
SEDIF(cf. art.37-2).
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QUALIT É DE SERVICE

MAINTIEN DES ACQUIS 

ET AM ÉLIORATIONS 

NOTABLES



Répartition nouvelle de 

la ma´trise dõouvrage
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DÉPLOIEMENT DE LA T ÉLÉ

RELÈVE
Le bénéficepour lõusager:

ü unefacturation au réelavec4 relevéspar an ;

ü des servicesdõaideà la détection des fuites, et dõalertefuite,
notammentlesServices«Téléo+» attachésàlatélérelève;

ü des servicesdõinterventionen cas de fuite, notammentavec la
gestionefficacedela ligne«urgencefuites».

Les engagementscontractuels(assortisde pénalités):

ü dõuntauxdecouverturede100% àlafin 2015;

ü dõunnombredefacturessur la basedõuneconsommationréellede95
% àlafin 2015.



ServO: contrôle en temps réel du 

service et de la qualit® de lõeau

Â Le projet de contrat (article 15-3) inclut la créationdõuncentre
dõobservationpermanentedu servicede lõeau,appeléServO, qui
comporteralesfonctionnalitéssuivantes:

ü gestionetcontrôleentempsréeldelõensembleduservice,

ü préventiondesrisques(continuité,sécuritéalimentaire,sûreté),

ü gestiondescrises,

ü veillesurl'évolutiondesservicesd'eau.

LeServOseraopérationnelà lafin de2011.


